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ANNEXE IX - E6 - CONCEPTION ET MISE EN OEUVRE DE SOLUTIONS DE 
COMMUNICATION
 
Épreuve ponctuelle orale Coefficient 4
 
 
Objectif et finalités 

communication. 

 : 

-  
- 
variés dont le travail sera organisé et coordonné en mode projet 
- mobiliser les techniques et notions nécessaires pour la création, la production et la diffusion de solutions de 
communication 
- recourir à des prestataires en cas de besoin 
-  
 
2. Contenu  

6 de « C  » est validée par le contrôle de 
 : 

-  
- créer des contenus et des solutions de communication 
- produire et diffuser des solutions de communication 
- acheter des prestations 
- contrôler et évaluer les solutions de communication 
 

 
 

Dispositions relatives à la forme ponctuelle 
 
LE DOSSIER 
 

s autorisé. 
 

 Composition 
 

  qui comporte les documents 
suivants : 

 les attestations de stage ou les certificats de travail, XVI. 
  
 un tableau synoptique de description du portfolio numérique réalisé par le candidat, sur le modèle de 

. Ce tableau doit indiquer les productions réalisées, les annonceurs concernés et les types 
de supports de communication. 

-visuelle, production digitale, communication directe, communication 
 ; 

 trois fiches descriptives de situation professionnelle, relatives chacune à une réalisation emblématique 
parmi celles listées dans le portfolio d
maîtrise les compétences liées à la totalité des activités du bloc. Une des fiches au moins doit décrire 
une réalisation prenant appui sur une demande réelle rencontrée de manière privilégiée mais non 

 
en annexe XX. 

Le dossier rédigé est un document structuré. Il est élaboré par la seule personne candidate dans le respect 
des règles typog
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réglementation de la fraude aux 
examens ; tout plagiat sera considéré comme une situation de fraude et constituera un motif de non-conformité 
a priori ou a posteriori 

Dépôt du dossier
 
Ce dossier personnel est élaboré par la seule personne c
sous format numérique (.pdf et .docx ou. odt). Le dossier du candidat est déposé numériquement dans 

 
 

 Contrôle de conformité 
 

autorités académiques. Un modèle de fiche de contrôle de conformité est proposé en annexe XVIII.  
En cas de non-conformité du dossier, la personne candidate ne peut pas être interrogée à cette épreuve. Elle 
est alors considérée comme non validée, la mention NV est reportée sur le bordereau de notation et elle ne 
peut pas se voir délivrer le diplôme. 
 
 
LA COMMISS  
 

 : 

- u   « C
des solutions de communication » 

- u t des « Cultures de la communication » 

- un professionnel du secteur de la communication 

-ci peut être remplacé par un autre professeur chargé des 
enseignements professionnels intervenant en atelier de professionnalisation. 

se tenir et délibérer. 
 

 
avoir accès à un équipement informatique relié à internet pour prendre 

connaissance du dossier du candidat et pour une éventuelle vérification du non-plagiat. 
 
Le ssier et les 
productions numériques. 
 

 
 

académiques.  
équipements fixes, mobiles ou nomades, 

 
 
LES CONDITIONS DE DEROULEMENT DES INTERROGATIONS 
 

ant le passage des candidats, au début de chaque demi-journée ou selon les dispositions 

er entre le passage de deux candidats une durée 
 

 
 

 

. 

 Première partie : parcours de professionnalisation (durée 20 minutes maximum) 

Pendant 5 minutes au maximum, le candidat présente son parcours de professionnalisation en lien avec les 
compétences du bloc « C  ». 
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Pendant 15 minutes, un échange avec le jury, permet 
professionnalisation, en démontrant sa claire compréhension du cadre professionnel de réalisation de ses 
productions, des enjeux associés et de sa capacité à identifier les usages ou les pratiques professionnelles 
les plus pertinentes. 

du candidat. Il permet 
ses productions, les contextes, les enjeux et de justifier ses choix créatifs. La 

commission peut faire varier, par le questionnement, différents paramètres afin de vérifier le degré 
 

 Deuxième partie : approfondissement à partir des fiches descriptives de situations 
professionnelles (durée 20 minutes) 

présentes dans son dossier professionnel. 

La commission d'interrogation conduit un entretien destiné à évaluer par sondage le degré de maîtrise par le 
 C

communication ». Pour cela, la commission peut faire varier, par le questionnement, différents paramètres. 
Pour ét  

 
 

 
 

Annexe XXI. La note finale sur 20 est attribuée au ½ point près. Les commentaires portés par les commissions 

 
 
 
  


